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Agenda 

 ▪ Comité des Fêtes :                           

Samedi 5 mars :  Feu de 

joie à 17h30 au terrain 

des Salles : déguisements, bugnes, 

crêpes, maquillage des enfants par 

les classards, vin chaud et 

embrasement de Mr Carnaval.                                            

▪ Oiseau-Lire :                                        

Samedi 12 mars : spectacle Jeune 

Public à 15 h à la Salle des Fêtes.                  

Tarif unique : 3 €                               

▪ Solidarité St Georges :                    

Dimanche 13 mars : Marche 

familiale des 2 pics avec visites des 

chapelles de Montsupt et 

Vallensanges.                                      

▪ APPIC :                                            

Dimanche 20 mars : 

Thé dansant animé 

par Gérard PRAT à 

14h à la salle des Fêtes. Entrée : 8 €                

Rens : 04 77 76 61 75                                          

▪ Sou des Ecoles :                                  

Lundi 28 mars : Marche de 

printemps : (3 parcours : 6, 12 et  21 

km) au départ de l'école à partir de  

8 h. Tarifs : 3,50 €, 5 €, 6 €. Gratuit 

pour les enfants de l’école.                                     

▪ Jeunesse et Loisirs :                         

Dimanche 10 avril : Brocante dans 

le village. Casse-croûte assuré. 

Tarif : 2 € le mètre linéaire.                           

▪ Ludobus : Jeudis 3 mars, 24 mars, 

14 avril sur la place du village de 

8h45 à 9h45. Prêt de jeux gratuit      

▪ 28 et 29 mai : 4ème Ronde des 

Balcons (rallye de voitures sportives 

anciennes) au départ de la salle des 

Fêtes de St Georges.                                  

 

Infos locales 

 Rencontre intergénérationnelle :                                    

Jeudi 7 avril à 14 h à la salle des Fêtes                                                         

autour de jeux de société traditionnels avec les 

enfants de l’école. Goûter offert par le club de l’Age 

d’Or et la Municipalité.                                              

Quelque soit votre âge, votre participation sera appréciée. 

Site internet : www.saintgeorgeshauteville.fr 

Soirées patrimoine les 22 et 23 avril                                                              

à la salle des Fêtes à 20 h                                                                    

organisées par l’ADTHF (Association pour le Développement Touristique 

du Haut Forez) et la municipalité 

Voisins solidaires : Suite à la réunion du 26 janvier avec la municipalité, 

la gendarmerie et les hautevillois, une quinzaine de personnes 

représentant les secteurs de Montsupt, des Faviers, de certaines parties de 

la rue Centrale, du Centre Bourg, des Loubatières s’est engagée dans cette 

démarche. Si d’autres personnes veulent se porter volontaires pour leur 

quartier, elles peuvent prendre contact avec la Mairie  au 

(04.77.76.03.67).  Site internet : voisinsvigilants .org 

Si vous êtes curieux de connaître les histoires du passé de 

votre village, rendez-vous à la salle des Fêtes où dans 

une ambiance conviviale, vous seront contées quelques 

anecdotes concernant la vie à Montsupt, la culture de la 

vigne et l’école d’autrefois. Entrée gratuite 

Adresses utiles :                                                  

- Centre Pastoral, le Bourg,                      

42560 SOLEYMIEUX                                  

- Accueil : Cure de Notre Dame à 

Montbrison du lundi au samedi de 9h à 

12h (04 77 96 12 90)                                          

- Horaires des messes :                          

http://egliseinfo.catholique.fr/                       

- Infos paroissiales par mail :                 

paroisse.saintetherese@diocese-

saintetienne.fr 

Paroisse Ste Thérèse des Montagnes du Soir : 

Fête de la musique : le 24 juin, la commission 

animation propose une soirée au centre bourg.        

Si vous chantez, si vous faites partie d’un groupe 

musical, si vous jouez d’un instrument, votre intervention lors de cette 

soirée sera la bienvenue.                                                                                 

Faites vous connaître en mairie  ou au 06 60 66 64 36 

Perte de documents administratifs :  

site : www.mon-service-public.fr et 

non à la gendarmerie. 



Infos municipales :                                                                                                

- Repas des seniors :                                                        

Dimanche 28 février à la salle des Fêtes organisé 

par le CCAS et la commission animation.              

- Rassemblement des  St GEORGES de France :  

Cette année, le rassemblement aura lieu à             

St GEORGES Les BAILLARGEAUX dans la 

Vienne (86),  les 17, 18 et 19 juin.                                                           

- Plans de zonage (PLU) : ils ont été ajoutés 

indépendamment du document officiel sur le site 

internet dans la rubrique PLU afin de les rendre 

lisibles par tous.                                                         

- Extinction de l’éclairage public : un 

allongement d’une heure du temps d’extinction est 

envisagé (minuit-6h)                                                  

- Prochains Conseils Municipaux :                       

Mardis 1er mars, 5 avril, 3 mai. 

  ▪ Pour faire paraître un article dans la Tribune-le Progrès, 

contacter Me VILVERT au 04 77 76 62 80 ou par mail : 

vilvertjanine@orange.fr, dans le Paysan de la Loire, contacter Me 

DELHEUR au 04 77 76 07 20 ou par mail : 

arlette.delheur@orange.fr, dans la Clé, contacter la mairie ou par 

mail : infostgeorges@gmail.com Prochaine  Clé en avril. 

Environnement :                                                          

- Chenilles processionnaires (cf Bulletin 

municipal de janvier 2016) : Les « éco-pièges » sont 

en vente dans les magasins de jardinerie.                                                               

- Moustique tigre (piqûre de rappel..) : afin d’éviter 

leur prolifération, ne pas laisser d’eaux stagnantes 

(pas d’eau dans les soucoupes sous les plantes, 

recouvrir les tonneaux de récupération d’eau, vider 

les récipients remplis d’eau de pluie…)                                                                 

Civisme :                                                                      

- Les bacs à sel sont mis à disposition des 

Hautevillois pour utilisation sur la voie publique 

afin de rendre praticables les routes enneigées ou 

verglacées.                                                                      

             Collecte ordures ménagères                                          

Bilan 2015 pour notre commune :                                                               

OM (Ordures Ménagères) : 247,02 t (2014 : 250,57 t)               

OM par habitant : 178,87 kg (2014 : 187,97 kg)                                                

CS (Collecte Sélective) : 61,80 t (2014 : 57,94 t)                         

CS par habitant : 44,75 kg (2014 : 43,47 kg)                                       

soit un ratio de 20% (Moyenne Loire/Forez : 19,44%)            

Verre : 30,27 t (2014 : 26,46 t)                                                     

Textile : 3 379 kg (2014 : 2 723 kg )  

En conclusion, la collecte des OM diminue, c’est que nous 

trions davantage. Il en est de même en ce qui concerne le 

verre et le textile. BRAVO !!                                                    

Nous pouvons encore faire mieux en évitant d’acheter des 

produits « suremballés » et en compostant nos déchets. 

(mouchoirs papier et sopalin non gras peuvent être ajoutés 

au compost dans une proportion n’excédant pas 40%).                                                                                     

La municipalité et la CALF ont signé une convention pour 

le compostage des déchets à la cantine scolaire.                                                        

- Lignes électriques et/ou téléphoniques : La 

végétation pouvant être en contact avec les fils doit 

être élaguée. En cas de problème, les frais 

engendrés par le non-entretien peuvent être à la 

charge des propriétaires des terrains .                               

- Dégât ou dysfonctionnement sur la commune : 

Dès qu’un problème est constaté (voirie, éclairage 

public,…), le signaler en mairie (04 77 76 03 67). 

La rapidité de l’intervention peut éviter une aggra-

vation du problème ou des dégâts  collatéraux. 

Les conducteurs de véhicules motorisés (2 ou 3 

roues) ont obligation à partir du 1er janvier 2016 

d'avoir à bord un gilet jaune, comme les automo-
bilistes, selon un décret publié au Journal Officiel. 

CIDFF (Centre d’Information sur le Droit des Femmes et 

des Familles) : des permanences pour informations 

juridiques et aide à l’emploi sont assurées à Montbrison . 

Contact : 04 77 01 33 55 - Site : www.cidff42.fr 

St Jacques de Compostelle sur les chemins du Forez :  

Quelques chiffres pour 2015                                                                      

Dans la Loire : 4 500 pèlerins sur 

330 km de chemins balisés et plus de 

20 accueils jacquaires.                                            

Deux chemins traversent le sol 

ligérien et se rejoignent à                     

St Georges en passant par :                                                                                   

Chemin venant de Cluny : Pommiers, Bussy-Albieux, Arthun,  

St Agathe la Bouteresse, Montverdun, Chalain d’Uzore, 

Champdieu, Montbrison, St Thomas la Garde.                                          

Chemin venant de Lyon : St Denis sur Coise, St Galmier, Rivas, 

Craintilleux, l’Hôpital le Grand, St Romain le Puy.                    

A St Georges, ces 2 chemins n’en forment plus qu’un en direction 

du Puy en Velay en passant par : Margerie, St Jean-Soleymieux, 

Marols, la Chapelle en Lafaye, Montarcher, Usson en Forez.                        

73 pèlerins ont été accueillis dans le gîte jacquaire municipal et 

une cinquantaine chez des particuliers.  

Accueil jacquaire                       
à St Georges 


